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M E M O I R E
SU R D É L IB É R É

P O U R  le fieur M a r c  M A L B E T ,  Marchand 
du lieu d ’Antoing, Intimé.

C O N T R E  le fieur D U B O U I L L E R ,

Ecuyer¡habitantdu lieu de Troncay 1 Appellant.
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a CEtte affaire eft la plus fimple &  la 
plus claire qui fe foit jamais préfen- 
tée dans les Tribunaux, le feul expo- 
fé du fait la décide, &  ce fait n’auroit 
qu’un m ot,fi quelques circonflances 

particulières ne forçoient le fieur Malbet de don
ner à fa caufe plus d’étendue qu’elle n’en exige.

Le fieur Malbet eft habitant d ’Antoing, &  voi- 
fin du fieur Dubouiller : ils poffédent chacun la 
moitié d’un bien appellé de Tronçay, &  toutes 
leurs poffeffions font limitrophes ; delà mille four-
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ces de petites querelles entre voifins, qui font iné
vitables, pour peu que l’on ait des dilpofitions à 
la tracaiîerie.

Si l’on en croit le fieur Dubouiller, c’eil le fieur 
Malbet qui a toujours été l’agteilèur; ii l’on veut 
en croire les pieçes., &  notamment les traités de * 
1 766 , 1767  &  1 7 7 1 ,  rapportés par le fieur Mal
bet, c’eft le fieur Dubouiller qui a fans ceiTe inquié
té ion voifin, qui l’a dénoncé plufieurs fois fans 
motifs aux Trélorie.rs de France , &  qui enfin l’a 
forcé par ces différentes traniaftions à faire des 
échanges continuels, &  k lui céder, pour le bien 
de la paix , tout ce qu’il lui a plu d’exiger.

Une des caufes de leurs anciennesdiviiions a été 
le ruiiîeau de l’Ambronnet, qui a auifi donné lieu 
à celle iur laquelle la Cour a dans ce moment à 
ilatuer.

Ce ruiiTeau a paffé de tout temps dans les ter
res du fieur IVLalbet, &; a fuivi la ligne tracée dans 
le plan, à côté de laquelle on lit : ancien lit du 
ruijfeau, à f ie  depuis la corijlruclion de la digue, 
&  il arrofoit dans fon cours plufieurs héritages qui 
font traces dans le plan géométrique qui eit fous 
les yeux de la Cour.

Les héritages appartenoient avant 176 7  en par
tie au fieur Dubouiller, &  en partie au fieur Mal
bet; &  c’eft pour cela que dans un traité fous feing 
privé du 28 Avril 1766  on lit que les lieu rs Malbet 
&  Dubouiller prirent entr’eux des arrangements 
pour profiter alternativement du cours du ruiileau.



Mais cet arrangement ne tint pas long-temps ; 
le iieur Dubouiller éleva de nouvelles difficultés, 
6c traduiiit le fieur Malbetau Bureau des Finan
ces de Riom ; des amis communs les concilièrent 
encore, 6c ménagèrent entr’eux un nouveau traité, 
qui eft fous la date du 10  A vril 1 767.

Ce traité rédigé en forme authentique pardevant 
deux Notaires, 6c qualifié de traniaâion , parce 
qu’en effet les Parties trarifigeoint fur la contefta- 
tion intentée par le fieur Dubouiller au Bureau 
des Finances, fembloit enfin leur ôter jufqu’à lapo£ 
fibilité d’avoir à l’avenir la plus légere difcuilion.

Les Parties font des échanges, le fieur Malbet 
fe fépare de fon voifin par des murs d’une éten
due immenfe ; il eft décidé que tout ce qui eft 
au nord de la ligne de féparation appartiendra au 
fieur M albet, 6c tout ce qui eft au midi au fieur 
Dubouiller.

D ’après les échanges, Tarrangement de 1766  
pour le cours de l’eau ne fubfiftoit plus, 6c cette 
eau devenoit inutile au iieur Dubouiller, qui ne 
poifédoit plus rien dans les héritages qui avoient 
accoutumé d’être arrofés par l’eau de ce ruiiTeau , 
6c qui avoient befoin de cette irrigation.

Le cours de cette eau fut exprciTément réfervé 
au fieur Malbet par la derniere claufe de cette 
tranfa&ion qui eft ainfi conçue »fera permis audit 
» fieur Malbet de faire pailèr le ruiileaii de l’Am- 
» bronnet-dans la raie qu’il a nouvellement prati- 
» quéc, à condition qu’elle fera de douze pieds
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» de largeur &  de quatre de profondeur, pour 
» que l’eau ait un libre coulant ; &  ne pour- 
» ra ledit fieur Malbet rapprocher le lit du ru if 
n feau du lieu de Tronçay.

La  raie dont il s’agit dans cette claufe eil celle 
défignée dans le plan par les lettres S. S. &  il 
faut bien remarquer que ii l’on uie ici du mot de 
permiiTion, ce n’eft pas que le iieur Dubouiiler 
eut quelques droits iur le lit du ruiilèau qui pa£ 
foit dans les terres du fieur M albet, niais leule- 
ment parce cette raie S. S. étant plus prcs du Châ
teau du Tronçay que l’ancien lit du ruiiîeau , le 
fieur Dubouiiler auroit pu avoir quelqu’intéret à 
empêcher le cours du ruiiîeau dans cette rafe, &C 
ceit pour cela qu’en permettant de lui donner ce 
nouveau cours dans cette rafe, il exige qu’elle 
foit large de douze pieds &  profonde de quatre, 
&  que le iieur Malbet ne-puiflè dans aucun temps 
rapprocher davantage le lit du ruiiieau de Tronçay.

Cette tranfa&ion produifit pendant quelques an
nées tout l’cfFet que Ton devoit en attendre, 6c 
les Parties n’ont pas eu de conteilation depuis 
cette époque jufqu’à l’année derniere.

L ’eau du ruiileau a toujours coulé depuis par 
le canal. S. S. 11 cft retombé dans fon ancien lit 
à la lettre H. &  il a continuellement arroié com
me autrefois les prés &; prés - vergers du lieur 
Malbet.

Le fieur Malbet ayant même cru appercevoir que 
Vcxtrêmitide cc canal S. S. étoitpropre àconftruire
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lin moulin , il en obtint la conceiîion du Seigneur 
d’Antoing, envers lequel il s’obligea à un cens 
de deux lois argent, ôi à moudre gratis le bled 
de ià maiion le premier de chaque mois j &  en 
vertu de cette conceiïion, qui eft fous la date du 16  
Septembre 1 7 7 0 ,  il fit travailler fans relâche à la 
conftruâion de ce moulin , qui fut en état de mou* 
dre à deux tournants dès le mois de Décembre 
fui van t.

Ce moulin fut conftruit ions les yeux du fieur 
Dubouiller, qui n’eut garde de s’y oppofer , &  
qui n’avoit aucun droit pour cela; 6c 'fi depuis 
cette conftru&ion il a intenté au fieur Malbet un 
nouveau procès au Bureau des Finances pour de 
prétendues entreprifes faites fur des chemins , &c 
pour de prétendues incommodités qu’il diioic 
éprouver par l’eau du ruiiTeau ; non feulement 
il ne s’eft jamais plaint de la conftru£lion de 
ce moulin, mais il l’a même ail contraire ap
prouvée, expreiîement par la tranfa&ion qui fut 
encore pailee entre les Parties fur cette conteila- 
tion le 1 7  Août de l’année 177 2 .;  puiique par 
une claufe particulière de cette tranfaction le fieur 
Dubouiller exige &  fait ftipuler que le Jieur 
Malbet fera tenu de faire couvrir dans la largeur 
de trois pieds les canaux vulgairement appelles 
chanaux qui conduifent Veau à Jon moidin.

Le fieur Dubouiller connoiiïoit donefee mou
lin , il approuvoit ce moulin , il veilloit à ce que 
les canaux qui y  conduifoient l’eau fuilènt cou



verts, &  il ne’pouvoit encore une fois s’y oppofer 
a aucun titre , puifque le lit ancien &  nouveau 
du ruiiïeau étoient chez le fieur M alb et, que ces 
deux lits venoient également aboutir au point H ,  
où eft conftruit le moulin qui eft également dans 
fes terres, &  qu’il avoit obtenu pour plus grande 
sûreté la conceifion du Seigneur du lieu.

Il eft arrivé que ce moulin a eu quelques fiic- 
ces , &  beaucoup trop peut-être aux yeux du fieur 
Dubouiller, car entre voiiins on eft volontiers 
jaloux; il a cru qu’il de voit avoir au Ai un moulin y 
6c qu’il en tireroit de gros bénéfices, &  en con- 
féquence on a vu éclore un iecond moulin dans la 
Paroiflè d’ Antoing fur la fin de l’année 177 2 .,  
c ’eft-à-dire, environ deux ans après celui du fieur 
Malbet ; ce nouveau moulin eft défigné dans le 
plan par les lettres C. D.

Il n*y auroit rien eu à cela que de trcs-ordinaire, 
&  le fieur Malbet l’auroit vu fans fe plaindre parta
ger avec lui les petits avantages que cette entre- 
prife pouvoir lui procurer, ii le fieur Dubouiller 
eut fuivi le cours ordinaire des chofes , qu’il eût 
placé fon moulin au deffus ou au deflous de celui 
du fieur M albet, de maniéré que le ruiilèau eut 
confervé Ion cours.

Mais le iieur Dubouiller a conftruit ce moulin 
fur la même ligne horizontale que celui du fieur 
Malbet &  h. foixante-dix toifes de ce dernier; &  
pour y conduire l’eau du ruifleau, il eft remonté 
un peu au deilus du point ou ce ruifleau en-

)££ v *
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troit dans Ies propriétés du fieur M albet, ¿5c il a 
détourné dans cet endroit le lit du ruiilèau qui 
paiîe tout entier dans un canal qui conduit jufqu’à 
ion moulin , enforte que l’ancien lit Ôt le nouveau 
lit du ruiiîeau font entièrement k iec dans les temps 
ordinaires ,, &  ne ièrventplus que de déchargeoir 
au ruiiïèau dans les temps d’inondation , parce' 
que le canal du fieur Dubouiller eft construit de‘ 
maniere, qu’il ne peut contenir que l’eau né~ 
ceiîàire pour ion nouveau moulin.

Cette entreprife doit paroître bien hardie d’a
près la tranfa&ion de 176 7  &  d’après la poiTef- 
iion qu’avoit le fieur Malbet aux yeux de tout 
le canton du cours de ce ruiiïèau dans fes terres, 
foit dans l’ancien, foit dans Je nouveau lit, &  d’après 
la poileifion où il étoit depuis i  ans d’en ufer pour 
fon moulin ; cette entreprife cependant fembloit 
du moins avoir l’intérêt perfonnel pour bafe, &  
fi elle étoit injufte, elle n’étoit pas gratuite; mais 
le fieur Dubouiller en a commis en même temps une 
fécondé bien plus nuiiible que la premiere 6c bien 
moins excufable, puifqu’il a fait le mal pour le 
m al, &  qu’ il ne tire aucun avantage des torts ina
preciables qu’il fait à Ion voifin.

Lorfque le fieur Dubouiller a conduit l’eau à 
fon moulin, C. D. il devoit du moins lui laiiïèr 
il la fortie de ce moulin le cours que lui donne 
naturellement la difpofition du tcrrcin;ce ruil- 
feau auroit encore arrolé dans fon cours, avant 
de parvenir à l’ancien lit une partie des près 6c
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prbs vergers du fieur Malbct qui avoient accou
tumé de l’être.

Mais le iieur Dubouiller, pour le feul plaifir 
de nuire au fieur Malbet, a encore gêné le cours 
naturel de cette eau à la fortie du moulin, ôc au 
lieu de la laiilèr couler du côté des héritages du 
fieur M albet, il a fait creufer une rafe pour la 
conduire à l’ancien lit du ruiilèau, qui eil conf 
truite de maniéré qu’elle ne traverfe aucun des 
héritages du fieur Malbet, &  qu’elle parvient 
à cet ancien lit fans pouvoir lui être d’aucune 
utilité.

-  Enfin à cette fécondé entreprife le fieur Dubouil-
ler en a joint une troifiemedu même genre, auifi 
nuifible au fieur Malbet &  auifi gratuitement pra
tiquée de la part du fieur Dubouiller.

Il exifte à la lettre E  du plan une fontaine ap- 
pellée la fontaine de T ron çay ; pendant que ce 
tien du Tronçay appartenoit à la même perlonne, 
&  depuis qu’il avoit été divifé, l’eau de cette fon^, 
taine fervoit à arrofer les différents prés déiignés 
dans le plan par les lettres F  P  Q , &  cette eau etoit 
encore trbs-précieufe au fieur M albet, foit pour 
cette irrigation, foit par fa réunion dans un gour 
deftine à rouir le chanvre, &  qui lui eft encore 
d’une nécelfité indifpenfable.

Le fieur Dubouiller, qui fe croit en droit de 
tout entreprendre, pourvu qu’il nuiic à fon voi- 
fin , a encore changé le cours de l ’eau de cette 
fontaine , &  il le prive par ce moyen &  de Vu-

iage
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í ig c  efe fon gour , &  de l’ irrigation de'íes prés, 
qui íont devenus flériles, 6c ont à peine formé 
de mauvais pacages. .

De pareilles entreprifes ne pouvoient pas ref- 
ter. impunies , le fieur Malbet a pris la route que 
lui indiquoient les loix. pour faire réparer les' 
torts que lui caufoit le fieur Debouiller, il l’a fait’ 
afïigner en la SénéchaufTee de Riom le 17  Fé
vrier dernier pour voir dire qu’il feroit maintenu» 
&: gardé dans la pofîèifion &  jouiilànce tant de' 
Ion moulin que du droit de prendre l’eau du ruii- 
feau de l’Ambronnet pour le lerviced’icelui, qu’il' 
feroit fait défenfes au îieur Dubouiller de l’y  trou
bler à l’avenir, aux peines de droit , &  que pour 
l ’avoir fait, il feroit condamné en íes dommages 
intérêts à donner par état &c aux dépens.

Le fieur Malbet a obtenu Sentence fur cette 
demande en la Sénéchauifée de Riom le x j  Mars 
dernier, qui l’a en effet gardé &  maintenu dans 
fa poiïèfïion , &  a fait défenfes aiviieur. Dubouil* 
1er de l’ y troubler aux peines de droit.

Le fieur Dubouiller a appcllé en la Gour de 
cette Sentence, &  pendant cet appel ie fieur 
Malbet s’étant apperçu dans le cours du. printemps 
que fes prés étoient abiolument à fec par la con
tinuité de l’ interception du cours du ruiffeau &  
de la fontaine de Troncay,il a, par une requête 
du 0,8 Mai dernier , formé une nouvelle deman
de en trouble pour raifon de l’irrigation de fes 
p rés, 6c il a conclu par cette requête à ce qu’il



’fut maintenu &: garclé dans la poiîèiïion oii i f  
étoit de fe fervir , pour l’irrigation de Tes prés,, 
tant de l’eau du ruiilèau que de celle de la fontai- 
ne de Tronçay , &  que pour l’avoir troublé dans 
fa poiïèiïion &  avoir empêché l’irrigation deidits 
prés , le fieur Dubouiiler fut condamné en lés 
dommages intérêts &  aux dépens.

C ’eft en cet état que la caufe portée à l’Audien- 
ce , &  les Parties étant contraires en fait fur l’é
poque à laquelle le fieur Dubouiiler avoir com
mencé à intercepter le cours du ruiilèau, il inter
vint le 19  Juillet dernier un Arrêt interlocutoi
re qui eit ainii conçu :

» Notredite Cour, fans préjudice du droit des 
r> Paniesauprincipal, ordonne,avant faire droit, 
» que la Partie de Biauzat ( le  iieur Dubouiiler ) 
» fera preuve , tant par titre que par témoins dans 
» quinzaine, pardevant le Juge de la Prévoie 
» d’Iifoire, que notredite Cour commet à cet ef- 
n fer, que l’eau du ruiilèau de l’Ambronnet paf- 
» foit dans l’an &c jour avant la demande de la 
» Partie de Boiror ( le iieur Malbet ) dans le 
» canal creufc par ladite Partie de Gaultier de 
» Biauzat, iàuf la preuve contraire dans le même 
» délai, pour l’enquête faite &  rapportée, êtreor- 
» donné ce qu’il appartiendra , dépens réiervés.

Cet Arrêt préfente d’abord quelque équivoque 
dans fa rédaction , car à le prendre judaïqucmenc 
&  ilri&ement à la.lettre, il fembleroit que tout 

,ce que l’on exige du iicur Dubouiiler., c’eft: qu’il
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prouve que4 ’eati du ruiiTeau paiToit dans fon can
nai la veille de la demande en trouble ; car la veil
le étoit dans l’an 6c jour.

Or cette maniéré d’interpréter TArrêt eft im- 
poflible. Premièrement, parce que s’il n’avoitfal
lu que prouver ce f a i t , l’interlocutoire étoit inu
tile, puifque ce fait fervoit de motif à la deman
de en trouble.

Secondement, parce que cette interprétation 
répugne aux premiers principes, qu’il eft d’axio
me en Jurifprudence que le poifeileur troublé a 
l’an &  jour pour former l'a demande en complain
te , maintenue 6c gardée ; 6c que celui qui a com
mis le trouble ne peut fe fouftraire à cette aftion 
qu’en prouvant qu’ il a commis le trouble avant 
l’an &  jour de la demande, parce qu’en effet s’il 
s’eft écoulé plus d’un an 6i jour depuis fon trou
ble jufqu’à la demande, il eft lui-même poflèiïeur,
&  ne peut plus être inquietté que par l’a&ion pé- 
titoire.

Il eft donc plus clair que le jour que iï ces ex- 
preifions dans l’an 6c jour de la demande préfen- 
tent quelque équivoque, c’eft un pur vice de rédac
tion ; 6c que la Cour a entendu ordonner que le 
iieur Dubouiller feroit preuve que l’eau du ruif* 
feau couloit dans Ion canal avant l’an 6c jour de 
la demande.

Quoi qu’il en fo it, les Parties ont réciproque
ment latisfait à cet A rrê t , 6c ont fait leur enquête, 
que le iicur Malbct croit devoir fe difpenicr d a-
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nalyfer ici , pour ne pas abufer des moments 
de là Cour, qu’il fnpplie feulement de s’en faire 
donner le&ure ; il en ré fui te que non feulement il 
n’y avoir pas un an &  jour que l’eau du ruiilèau 
couloit dans le canal du fieur Dubouiller lorfquè 
le fieur Malbet a formé fa demande en complainte ; 
mais qu’il n ’y avoit même tout au plus que quatre 
à cinq mois; puifque de tous les témoins les plus 
favorables au fieur Dubouiller, ne portent lecom- 
mencemcnt du cours de l’eau dans ce canal qu’à 
la fin de'Seprembre, fi l ’on en excepte un feul qui 
en porte l’époque au mois de Mai précédent, 
mais qui ne mérite aucune fo i , parce qu’il eft uni
que , parce qu’il eft contredit par vingt autres, &  
dont au furplus le témoignage feroit très-indiffé
rent , puifque la demande en complainte étant for
mée en Février, elle feroit dans tous les cas de 
beaucoup antérieure à l’expiration de l’an &  jour, 
tque toutes les loix accordent au poifeireur 
troublé pour intenter fa complainte.

Dès'lors , &  d’après les enquêtes des deux Par
ties , la conteftation étoit facile a juger; dès que 
le trouble étoit fixé en Septembre 6c la demande 
formée en Février, il ne reftoit qu’à confirmer la 
Sentence dont eft appel, 6c à adjuger au fieur 
Malbet fes conclufions incidentes, relatives à l’ir
rigation de fes prairies.

Cependant pour faire ccffer toute efpece d’é
quivoque 6c de préjugé, comme on auroit pu fc 
faire un moyen ( qui toute abfurde qu’il e it , au-
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roit pu être oppofé par le fîeur Dubouiller en dé- 
felpoir de caufe ) de ce que par l’exploit de de
mande du 17  Février, ou plutôt par fa requête 
introdu&ive d’inftance, le fieur Malbet n’avoit fixé 
l’époque du trouble qu’au mois de Décembre ; 
parce qu’en effet l’automne ayant été extrêmement 

-feche , &  n’y ayant pas eu afîèz d’eau pendant toute 
•cette faifon pour faire tourner fon moulin , le fieur 
Malbet ne s’apperçut qu’à la premiere crue &  
vers les Fêtes de Noël que le ruiflèau ne couloit 
plus dans fon lit ordinaire , &. que l ’eau avoit été 
interceptée par le fieur Dubouiller; il a cru de
voir , à tout événement, reprendre fes premieres 
conclufions , les rectifier &  former même en tant 
'que de befoin une nouvelle demande en com
plainte , tant pour raifon de fon moulin que pour 
'Faifon de l’irrigation de fes prés -, foit par l’eau 
du ruiflèau , foit par la fontaine de Tronçay ; &C 
•cette nouvelle demande a été formée par requête 
•du 14. Août dernier.

C ’cit en cet état que fe préfenté dans ce moment 
•la conteflation , &  que la Cour doit prononcer.

N ’étoit-ce pas avec raiion que le fieur Malbet 
annoncort en commençant que cette conteflation 
étoit la plus fimplc &  la plus évidente qui fe fut 
jamais préfcntée dans les Tribunaux , &  qu’elle fe 
décidoit par le ieul expofé des faits.

Dès qu’il eft confiant entre les Parties, &  
prouvé par les enquêtes que ce n’eft qu’à comp*
¡ter du mois de Septembre que l’eau <lu ruiflèau
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de l’Ambronfiet a commencé à avoir Ton cours 
-dans le canal que le fieur Dubouiller a fait faire 
dans fon champ , que ce n’eft par conféquent 
qu’à cette époque qu’il a intercepté le cours de 
cette eau , qu’il en a privé le fieur M albet, qu’il 
l ’a trouble dans la poiTefïion de fon moulin &  de 
l’irrigation de fes prés ; quand le fieur Maibet 
n’auroit point d’autre demande que celle du 24. 
Août dernier, formée avant l’an &c jour du trou- 
ble , fa demande ne feroit-elle pas établie ôc fon 
fucc'es affuré?

Mais il a encore formé des a&ions reconnues 
pour régulières le 17  Février &  le 28 Mai der
niers; ¿k ces a&ions qui fe rapprochent toujours 
de l’époque du trouble , aifurent de plus en plus 
au fieur Malbet qu’il s’eft pourvu en temps utile, 
&  que fa prétention efb à l’abri de toute contra
diction.

En vain voudroit-on exciper de l’équivoque 
que femble préfenter P Arrêt du 19  Juillet dernier.

i°. Il eit bien démontré qu’il elt impoflible que 
la Cour ait entendu prononcer que le poifeileur 
troublé n’a pas l’an &  jour pour former fa de
mande , &  qu’elle defiroit feulement connoître 
l’époque du trouble fur laquelle les Parties n’é- 
toient pas d’accord.

i° . La Cour par cet Arrêt n’a aucunement en
tendu nuire aux droits &  aux moyens des Parties, 
puifque l’Arrêt porte expreffément, fans préjudice 
du dioit des Parties au principal.
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O r puifqu’aujourd’hui le droit du fieur Mal- 
bet eft évident au principal, dès que l’époque du 
trouble eft connue &  prouvée par les enquêtes, 
il peut avec plus de confiance que jamais compter 
fur le fuccès de fa demande en complainte.

30. Enfin la nouvelle demande du 24. Août 
dernier, poftérieure à l’A r rê t , &  formée depuis i667 
la fixation de l’époque du trouble, feroit ceilèr titre 
au befoin toute eipece d’équivoque &  de préjugé, 
puifque tant que l’année n’a pas été expirée, le 
lieur Malbet a toujours été à temps de fe pour
voir en complainte, maintenue &  garde.

Il ne refte au fieur Malbet qu’à refuter deux 
obje&ions qui furent préièntées à l’audience du 
19  Ju illet, &  qui ( tout abfurdes qu’elles font ) 
pourroient peut-être encore être préfentées aujour
d’hui parle fieur Dubouiller.

La premiere de ces obje&ions étoit de prétendre 
que par un traité fous feing privé, paile entre lui 
'&  le fieur Malbet en 1 7 6 6 ,  il éroit dit que le 
lieur Malber pourroit faire un moulin dans la 
cave des bâtiments du Tronçai , qui appartenoit 
alors au fieur M alb et, que par le traité de 176 7  
le fieur Malbet lui avoit cédé ces mêmes bâti
ments , que par coniéquent il avoit droit lui-mê
me de faire un moulin.

Mais premièrement ce raifonnement feroit tout 
au plus de faifon, s’ il étoit queftion entre les Par
ties du petitoire; ce feroit le cas de difcuter il 
le fieur Dubouiller a , ou n’a pas le droit de faire
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un moulin ; il ne s’agit ici que d’un poifeiloire, 
du trouble que le fieur Malbet a éprouvé dans 
fa poifeffion pour Ton moulin 6c pour Tes prés, 
6c de la demande en* complainte qu’il a formée 
en conféquence , le fieur Malbet étoit-il en pof- 
ieifion? a-t-il été troublé? voilà toute la caufe.

Secondement, il n’eft plus temps de faire va
loir le traité de I766,puiique celui-ci de 1767  a> 
tout changé, que c’eft celui-ci qui fixe le dernier 
état des Parties, 6c qui accorde l’eau au fieur 
Malbet-, en coniéquence de la clauie qui fixe fon
ceurs dans fes terres 6c dans la nouvelle rafe. S. S..

Troifiemement, c’eft une très-mauvaife logique 
que de prétendre que parce que le fieur Dubouil- 
ler poiféde aujourd’hui par échange fait avec le 
fieur Malbet tous les bâtiments du lieu de Tron- 
ç a i , il peut faire un moulin dans la cave , puii- 
que bien loin de ftipuler cette clauie dans l’échan
ge de 1767  , comme on l’avoit fait en 1766  , il a> 
au contraire été expreifément ftipulé dans cet a& c 
que l’eau paiferoit dans les terres dû fieur M al
bet par la rafe S. S. fans pouvoir la faire pailèr 
plus près du Château du IVonçay.

Quatrièmement enfin , le fieur Dubouiller peut 
d’autant moins exciper de ce traité de 1-766, que 
dans le fait ce n’eft pas à l’endroit indiqué par 
ce traité 011 le fieur Malbet avoit la liberté de 
faire un moulin que le fieur Dubouiller a faic 
conftruire le fien, mais à un endroit tout diffé
rent , 6c qui fait beaucoup plus de tort encore



au fieur Malbet, parce, que,fi .le.mQulinr:em.'éçé 
conftruit dans la caye ,, l’eau, en iôrtan't-dii. mou-, 
lin auroit néceiïairemcnt pafle. dans les, prairies diij 
lîeur Malbet ,&<: lui auroit du^ioins procuré  ̂Ijir-j 
rigation dont le fieur Dubouiiler a pris foin de Je 
priver en pratiquant une rafe qu i, en. détournant 
le cours naturel de l’eau, la conduit dans l’an-, 
cien lit, fans que le fieur Malbet puiiFe ent pro
fiter. \

Mais au furplus’, le. fieur. Malbet le répété, 
quand il s’agira de diieuter le pétitoire , qu’il fafie, 
valoir, s’il en.a le courage, le traité de 1 7 6 6 ,  
&  qu’il anéantiflè , s’il peut.,: la., tranlaftip.n .âc-

■ ’ ' î • 1 • 1 r ' '  ' 1 î - 1 » 1 « -^1
176 7  , qu il change-le local. &c 1 ancien état dc^ 
choies; mais pour, le moment il, ne, s’agit que du, 
poiTeiloire , la poilèiTion eit confiante, le trouble 
établi, tout eft jugé., L

La féconde obje&ionque fit le fieur Dubouiiler-! 
à l’Audience. du 19^ Juillet a été de prétendre- 
qu’il y avoit un canal depuis plufieurs années dans 
les terres du fieur Dubouiiler , &  que le fieur 
Malbet avoit reconnu dans un procès verbal, 
dreifé par un Notaire le,. 10  Ju in , qu’il y  paifoit 
de l ’eau. , •

Cette obje&ion reçoit encore plufieurs répon- f 
Tes, toutes également làns répliqués.

Premièrement, quand tous ces faits ièroient 
vrais, quand le-fieur Malbet (croit convenu dans. 
ce procès verbal, qu’il pailùit de l’eau dans ce ca
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nal à l ’époque de ce même procès verbal, cet avœu' 
ne feroit-il pas fans conféquence ? puifque la de
mande en complainte a étéformée long-temps avant 
l’an &  jour expirés ; ce procès verbal étant du 
io  Juin &  la demande du 17  Février fuivant.

ais le procès verbal prouve précifément con
tre ce fieur Dubouiller lui*même, ôc l’on va voir 
combien Ton obje&ion eft indïfcrette.

Le fieur Dubouiller fe plaint au Notaire qui 
dreilè le procès verbal que le nouveau lit du 
ruiiïèau S. S. pratiqué par le fieur M albet, n ’eft 
ni aiîez large ni affez profond , ôc que les canaux 
faits par le fieur Malbet font dégorger l’eau du 
ruiifeau dans fa baffe-cour, dans fon verger &  
dans un champ voifin qui lui appartient.

Le fieur Malbet fait au contraire obferver au 
Notaire que cette eau ne provient pas du lit du 
ruiifeau', mais d’un canal que le fieur Dubouiller 
a fait faire au coin de l'on champ pour le deiïé- 
chër , ou de celles qui fe ramaifent au deifus dans 
le temps des'grandis pluies : voici mot pour mot 
fa réponfe.

» Et ledit fieur Màlbet de‘fa part nous a auifi 
>» obfervé que cela ne pouvoit provenir que des 
»' eaux qui viennent du canal que ledit fieur Du- 
» bouiller a fait au coin de fon champ appcllé 
„  Garenne, 011 de celles qui fe ramaflent au def- 
» fus dans le temps des grandes pluies, &  nulle- 
» ment de celles qui peuvent venir deidits canaux
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» ou lit du ruiiTeau, qui dégorgent dans ion fonds 
» au de/Ious du chemin. »

Ce procès verbal, dont le fieur Dubouiller a 
excipé à l’Audience du 19  Juillet, prouve donc 
contre lui-même, il établie que s’il exiftoit un 
canal, ce n’étoit pas pour le moulin qui n’exiftoic 
p as, mais pour delïëchcr un champ aquatique,
6c pour recevoir les eaux pluviales lorfqu’elles 
étoient trop abondantes; il prouve donc enfin que 
s’il y  couloit de l’eau, ce n’étoit pas celle du 
ruiiîèau, ni celle qui provenoit des canaux prati

qués par le fieur Malbet, puifque ces canaux fe 
déchargeoient dans fon propre fonds au dcilous 
du chemin, 6c qu’enfin fi cette eau étoit prove
nue du ruiiTeau , comme le prétendoit le fieur Du- 
•bouillcr , ce n’auroit été que par un dégorge
ment involontaire des canaux du fieur Malbet, 
dont le  fieur Dubouiller fe plaignoit, <ik non pas 
par l’interception du cours du ruiileau à la lettre 
A . qui n’a commencé qu’au mois de Septembre, 
qui eit 1 c feul fait du trouble , &  dans lequel con- 
fifte toute la caufe.

Or ce fait eft bien confiant, il eft bien prou
vé que ce n’eft qu’au mois de Septembre que le 
f i e u r  Dubouiller a commencé àintercepter le cours 
du ruiiTeau , que le fieur Malbet étoit en poilèi- 
fion defe fervir de cette eau pour l’uiàge de fon 
moulin Si de les prairies, 6c qu’il a forme fa de
mande en- complainte dans l’annee du trouble.
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Des-lors fa complainte eft bien fondée, &  fa 

caufe eft : la plus évidente que l ’on ait jamais pré- 
fentée à la Juftice.

M onfieur s i  L E O  D E  C H A N A T . Rapporteur 
du Délibéré.

T r i o z o n , Procureur.

A C L E R M O N T - F E R R A N D ,
De l 'Imprimerie de Pierre VIA LLIA NFS , Imprimeur desDomaines 

du Roi, Rue S. Genès», pres l'ancien Marché au Bled. 1773.


